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Il est toujours adressé au capitaine en jeu sans utiliser de carton. Il sert à prévenir l’ensemble de l’équipe qu’à
travers un comportement incorrect mineur (comportement antisportif, ralentissement intentionnel du jeu,
violation des règles telle que l’écran ou contestation des décisions arbitrales…), l’ensemble de l’équipe
s’approche d’une sanction par son comportement. Il n’est pas notifié sur la feuille de match.

L’AVERTISSEMENT VERBALL’AVERTISSEMENT VERBAL

Pour répétition d’un comportement incorrect mineur. Adressé, à l’aide d’un carton jaune, à un membre du
collectif (joueur, capitaine en jeu ou d’équipe, entraîneurs, soignant) qui doit être reconnu par le marqueur
(main levée) car il doit l’enregistrer sur la feuille de match. Le 2e arbitre doit le suppléer et vérifier l’exactitude de
la notification sur la feuille de match.

Sanctionne une conduite grossière (acte contraire aux bonnes manières ou à la moralité) ou répétition d’un
comportement incorrect mineur (par un membre déjà sanctionné par un carton jaune ou non). Le sanctionné
doit être clairement identifié par le marqueur et sa notification et le point à l’adversaire doivent être vérifiés par
le 2e arbitre. Les deux arbitres doivent adresser un rapport expliquant les faits ayant entraîné la sanction
(imprimé dans l’espace arbitre) à la commission d’arbitrage dans les 48h.

Sanctionne une conduite injurieuse (gestes ou propos insultants ou diffamatoires ou toute action exprimant le
mépris) ou la répétition d’une conduite grossière par le même joueur. Le sanctionné doit rejoindre les vestiaires
jusqu’à la fin du set et être remplacé régulièrement ou exceptionnellement. Le marqueur doit inscrire la sanction
sur la feuille de match. Le 2e arbitre doit vérifier la conformité de l’inscription sur la feuille de match et l’absence
de point à l’adversaire. Les deux arbitres doivent adresser un rapport expliquant les faits ayant entraîné la
sanction (imprimé dans l’espace arbitre) à la commission d’arbitrage dans les 48h.

Sanctionne une attaque physique ou menaçante ou la répétition d’une conduite injurieuse ou la 3e conduite
grossière par le même joueur. Le sanctionné doit rejoindre le vestiaire jusqu’à la fin de la rencontre et être
remplacé régulièrement ou exceptionnellement. Le marqueur doit inscrire la sanction sur la feuille de match. Le
2e arbitre doit vérifier la conformité de l’inscription sur la feuille de match et l’absence de point à l’adversaire. Les
deux arbitres doivent adresser un rapport expliquant les faits ayant entraîné la sanction (imprimé dans l’espace
arbitre) à la commission d’arbitrage dans les 48h.

L’AVERTISSEMENT FORMELL’AVERTISSEMENT FORMEL

LA PÉNALISATIONLA PÉNALISATION

L’EXPULSIONL’EXPULSION

LA DISQUALIFICATIONLA DISQUALIFICATION
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HTTPS://LIGUEVOLLEYCENTRE.FR/ARBITRES/#INFO_CRA

Fin novembre 2025, la Ligue du Centre Val de Loire de Volley a été récompensée d’un « IRIS du Sport » par le
Comité Français du Fair Play (CFFP) pour la mise en place depuis 2 ans du RESPACTe dans notre Ligue, dispositif
exclusif en France qui œuvre pour protéger le sport de la violence et de la tricherie. Au sein de notre Ligue, le
RESPACTe permet aux arbitres d’évaluer le comportement des clubs, équipes et entraîneurs lors des rencontres
que nous arbitrons. Mais cela ne peut suffire : récompenser, en fin de saison, les plus méritants est une action
vertueuse reconnue par le CFFP. Mais au moment des rencontres, les arbitres se doivent de faire respecter les
règles du jeu. A vos sifflets n°4 de mars 2025 a déjà traité du sujet. Mais au vu de certains comportements
constatés en fin d’année dernière, quelques rappels sont nécessaires :

Les avertissements verbaux ne sont pas des sanctions comptabilisées sur la FDM.
L’arbitre ne peut donner qu’un seul carton jaune par équipe.

Registre des sanctions : avertissement 1 point, pénalité 2 pts, expulsion 4 pts, disqualification 8 pts
Points de sanctions conservés 365 jours, suspension dès 3 pts, doublés pour capitaine et entraineur

À NOTERÀ NOTER


